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  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE FRANÇAISE DE 

PRÉFECTURE DU NORD D 

DIE FIN DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
ET DE L'ENVIRONNEMENT 
BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 

Réf. D.A.G.E/3 - AV . Arrêté préfectoral accordant à la société 
VALLOUREC PRECISION SOUDAGE l'autorisation 
d'exploiter ses activités à HAUTMONT, 12 rue des 

Usines 

Le préfet de la région Nord - Pas-de-Calais 

préfet du Nord 

chevalier de l’ordre national de la légion 

d'honneur 

commandeur de l'ordre national du mérite 

VU les dispositions du code de l'environnement annexées à l'ordonnance n° 2000-914 du 

18 septembre 2000 ; 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié ; 

VU les décrets n° 93-742 et n° 93-743 du 29 mars 1993 ; 

VU la nomenclature des installations classées résultant du décret du 20 mai 1953 modifié ; 

VU la demande en date du 30 octobre 2002 présentée par la société VALLOUREC 
PRECISION SOUDAGE - siège social : 12, rue des usines BP 39 59330 HAUTMONT - en vue 

d'obtenir l'autorisation d'exploiter ses activités à HAUTMONT ; 

VU le dossier produit à l'appui de cette demande ; 

VU l'arrêté préfectoral en date du 10 janvier 2005 ordonnant l'ouverture d'une enquête 

publique du 16 février 2005 au 18 mars 2006 inclus ; 

VU le procès-verbal d'enquête publique et l'avis en date du 7 avril 2005 du commissaire- 

enquêteur ; 

VU l'avis en date du 7 avril 2005 de Monsieur le sous-préfet d'Avesnes sur Helpe ; 

VU l'avis en date du 15 mars 2005 de Madame la directrice départementale des affaires 

sanitaires et sociales ; 

VU l'avis en date du 8 février 2005 de Monsieur le directeur départemental de l'agriculture 

et de la forêt ; 

ADRESSE POSTALE : 2, RUE JACQUEMARS GIÉLÉE 59039 LILLE CEDEX - Téléphone standard : 03.20.30.59.59 
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TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

.:. CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société Vallourec Précision Soudage dont le siège social et l'établissement sont situés 12, rue 

des usiries à Hautmont 

présent arrêté, à exploiter les installations détaillées dans les articles suivants. 

(59330) est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À 
DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou 

équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont 
de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à 

modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables 

aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées 

soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas 

régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

  

        tubes H9, H10, 

H11, H12, 413 
et H 14   concourant au 

fonctionnement 

de l'installation     

: ’ : Volume 
Libellé de la sea Seuil du a 

Rubrique|A ,D,NC rubrique N ature de Critère de critère autorisé 
UE Pinstallation classement 

(activité) 

2560-1 |A Travail Refendeuses La puissance  |supérieure | Puissance 

mécanique des |des feuillards et |installée de à 500 kW totale 
métaux et lignes de l'ensembie des installée 

alliages fabrication des [machines fixes 11500 kW 

  
 



  

  

                

2561 Métaux et alliages|Four Sottri (70 |/ # 600 KW 

(trempe, recuit ou\kW ) , ligne de 

revenu) trempe et coupe 

. [((520 KW) 
Recuit soudure 

H14 (4KW) 
« Puissance 
électrique » 

2910 Combustion à |Four Sottri de [Lorsque la 2 600 kW 

l'exclusion des l|traitement l'installation puissance 250 kW 

installations  |thermique consomme thermique 
visées par les {Chaudière pour |exclusivement, |maximale 60 kW 

rubriques 167C etlle chauffage des|seuis ou en de 2403 KW 
322 B4 bureaux mélange, du l'installation 

Générateur gaz naturel, des lest 

d’atmosphère  |gaz de pétrole |supérieure 54 KW 

Appareils de liquéfiés, du à 2MW, 
chauffage pour {fioul mais total : 5367 
les ateliers ( 123 |domestique, du linférieure à kW 

Radiants 18,5  |charbon, des 20 MW 

KW et 32 fiouis lourds ou 

Chaufferettes 4 |la biomasse, à 

KW } l'exclusion des 

Recuit soudure |installations 

H14 ( Radiants ) [visées par 
d'autres 

« Puissance rubriques de la 

thermique » nomenclature 

pour lesquelles 

la combustion 

participe à la 
fusion, la 

cuisson ou au 

traitement, en 

mélange avec 

les gaz de 

combustion, des 

matières 
entrantes. 

2564 Nettoyage, 9 fontaines de |Le volume total |Le volume 830 litres 
dégraissage, 135 à 120 litres |des cuves de total des 

décapage de |chacune. Produit/traitement cuves de 
surfaces (métaux, lutilisé à base de traitement 

matières solvant » étant 

plastiques, etc.) Supérieur à 

par des procédés 200 |, mais 

utilisant des inférieur ou 

liquides égal à À 
organohalogénés 500 | 

ou des solvants 

organiques 
  

 



ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur la commune de Hautmont (Nord), sur les parcelles 
planches BY-BZ/ section CE/ parcelles n° 24 et 39 ( Parcelles N° 19, 20, 21, 22 et 23 sont des 

pâturages ) 

Les installations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan 

de situation de l'étabiissement annexé au présent arrêté. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 

exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers 

déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du 

présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un 

délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force 

” majeure. ‘ 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou 
à leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier 

de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec 

tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DE L’ETUDE DE DANGERS 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à 

une procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet 

qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications 
particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son 

approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

Par ailleurs, compte tenu de l’environnement immédiat du site (voies de chemins de fers, 

habitations), l'exploitant devra remettre une étude des dangers réactualisée dans un délai de 10 

mois après la date de signature du présent arrêté. 

ARTICLE 1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, 

lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des



TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, 
l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la 

réduction des quantités rejetées ; 

-__ prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, 

chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent 
présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la 

salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que 
pour la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations 

comportant explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, 

en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à 

permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables 
utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de 

l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, 
produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans 

le paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en 

bon état de propreté (peinture...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin 
particulier (plantations, engazonnement,….).



TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et 

l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, 
notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de 

valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques 

et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à 
réduire à leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer 

pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues 
de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 

l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant 

ou en arrêtant les installations concernées. L'inspection des installations classées en sera 
informée. 
Les consignes d’exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles 

à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, 

de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont 

identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et 

pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité 

publique. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les 

appareillages contre une surpression interne devront être tels que cet objectif soit satisfait, sans 

pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz 

odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de 

conditions d'anaérobie dans des bassins de stockage. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires 

pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 
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ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES 

  

Caractéristiques du rejet 

  

Ct et C2 : rejet « gaz propre » (CO>, 
H20 et NO,) 

F1 et F2 : Rejet d'un mélange de gaz 
neutre (flux de fuite de l'enceinte 
confinée), d'air ambiant et de fumées 

d'huile. Ces 2 points de rejet doivent 
dépasser d'au moins 3 mètres les 
bâtiments situés dans un rayon de 15 
mètres 

  
Gaz de combustion 

  Vapeurs et fumées 

  Vapeurs et fumées avec un recyclage 

interne par filtration. 
  Vapeurs et fumées 

  Fumées 

  

N° de installations Puissance Combustible |: 
conduit raccordées |ou capacité 

| Four Sottri dé | 2600 KW 
C1etc2 traitement Gaz naturel 
F1 et F2 thermique ‘ 

C3 Chaudière du 250 KW Gaz naturel 
chauffage des 

bureaux 

H9—H10- | Soudure par | 4085 KW Aucun 
H11-H12 - induction 

H13 
H14 Soudure par 850 kw Aucun 

induction 
H9 Coupeuse / Aucun 

(coupeuse) 

H10 Raciage de / Aucun 

(raclage rive 

rive) 

H14 (poste Recuit 54 KW Aucun 

raboutage)           Gaz de combustion   
  

ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GENERALES DE REJET 

  

  

  

  

  

  

  

  

Hauteur Diamètre Débit nominal en Vitesse mini 
en m enm Nmh d’éjection en m/s 

Conduit C1 et C2 17,1 0,6 x 0,25 3800 Nm°/h 2m/s' 
. 17,1 0,6 x 0,25 Aspiration Non mesurable ( 

Conduit F1 et F2 naturelle Tirage ) 

Conduit C3 Chaudière 12 0,3 Aspiration Non mesurable ( 
naturelle Tirage ) 

Conduits Soudage 13,8 H9 (0,6) 5 m/s 

H9, H10,H11, H12,H 13. H10 & 11 (0,4 | 2500 Nm°/h 5 m/s 

) 4,7 m/s 
H12 & 13 (0,45 

) 
Conduits Sortie 8 0,3 1500 NmŸh 4 m/s 
Coupeuse H9 

Conduit Raclage H10 8 0,4 2500 Nm‘h 5 m/s 

Conduit Recuit H14 17,1 0,5 500 Nm°/h 2 m/s         
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

L'eau utilisée dans l'établissement provient : 

- du réseau d'eau public de la ville de Hautmont pour les besoins sanitaires, l’eau osmosée 

destinée à la constitution du fluide lubrifiant, pour l'appoint du circuit de refroidissement des 

lignes de soudage (Tour Sulzer et Baltimore), pour le refroidissement du liquide de trempe et 

pour le générateur de la machine de trempe et coupe ainsi que pour le refroidissement des 

appareils des contrôles non destructifs sur les lignes de soudages. 

- du prélèvement dans La Sambre ( Refroidissement des générateurs de soudage ) et 

complément d’eau dans la tour de refroidissement du Four ( Evapco } 

- une lagune de 2 000 m° qui permet de tourner en circuits fermés 

Le prélèvement dans le cours d'eau La Sambre présente les caractéristiques suivantes : 

- point kilométrique de prélèvement dans le cours d'eau : 33.458 - Face à l'accès pompier 

Sambre. 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux 

exercices de secours, sont limités aux quantités suivantes : 

  

Consommation Débit maximal 
  

  

          

Origine de la ressource maximale annuelle Horaire Journalier 

Réseau public 30 000 m° 15 mn 130 mi | 

Milieu de surface (rivière) 200 000 m° 120 mŸh 625 m‘/j 
  

L’optimisation de l'utilisation de la lagune va permettre de continuer la réduction des 

consommations d'eau de rivière. ( Objectif 2010 à ISO production est de 130 000 m‘) 

L'usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de 

secours, et aux opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

ARTICLE 4.1.2. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRÉLEVEMENT 

D’EAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 

installations pour limiter la consommation d'eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert est 

interdite à l'exception de l'échangeur à plaque de Trempe et Coupe. L'exploitant devra, lors du 

remplacement de cet échangeur, modifier le circuit correspondant afin de mettre en place un 

système de refroidissement en circuit fermé. 

Les ouvrages de prélèvement dans La Sambre ne gênent pas le libre écoulement des eaux. 

Leur mise en place est compatible avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement et 

de gestion des eaux et du schéma d'aménagement et de gestion des eaux. 
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Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau 

collectif externe où d'un autre site industriel. 

, si Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par 

rapport à l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en 

toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et 

leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET LEURS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

1.es eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être poliluées ( Contrôle de la 
turbidité permanent sur l'entrée dans la lagune et alarme avec gestion du délestage dans la 

cuve de confinement (60 m° ) uniquement sur le collecteur N°2) 
2. les eaux pluviales susceptibles d’être polluées (notamment celles collectées dans le 

bassin de confinement visé à l'article 7.6.6.2), les eaux polluées lors d'un accident ou d'un 
incendie (y compris les eaux utilisées pour l'extinction), ( Cuve 60m de délestage des eaux 

polluées automatique ou manuel sur collecteur N°2, si nécessaire lagune de 2000 m°) 

3. les eaux polluées : les eaux de procédé, .…, ( Réseau eau blanche ,) 

4. les eaux résiduaires après épuration interne : les eaux issues des installations de 

traitement interne au site ou avant rejet vers le milieu récepteur . ( Lagune de 2 000 m) 

5. les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, ( Amont des 
fosses septiques ) 
6.les eaux des purges des circuits de refroidissement 
7. les eaux de lavage des sois (ces eaux sont récupérées dans des fosses avant d'être 

reprises par une entreprise extérieure pour élimination) 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les réseaux de collecte des effluents doivent séparer les eaux pluviales non polluées et les autres 

eaux non polluées s'il y en a et les diverses catégories d'eaux polluées. 
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement 

des ouvrages de traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter 

les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations 

en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du 

rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche 
des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les 

milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents 

aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles 

sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées 
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- ne pas gêner la navigation. 
il doit, en outre, permettre une bonne diffusion de l’effluent dans le milieu récepteur. 

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de 

l'Etat compétent. 
Les rejets doivent être compatibles avec les objectifs de qualité et la vocation piscicole du 

milieu récepteur, ainsi qu'avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de 

gestion des eaux et du schéma d'améñnagemént et de gestion des eaux lorsqu'il existe. 

Article 4.3.6.2. Aménagement 

4.3.6.2.1 Aménagement du point de prélèvements 

Sur l'ouvrage de rejet d'effluents liquides vers le milieu naturel est prévu un point de 

prélèvement d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en 

polluant, .….). Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et 

permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également 

être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de 

l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent 

avoir libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le 

milieu récepteur. 

4.3.6.2.2 Section de mesure 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la 

conduite à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des 

mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie 

par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

L’ effluent rejeté doit être exempt : 
- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager, dans le milieu naturel, directement ou 

indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

-__ de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des 

matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont 

susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

L’ effluent doit également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : < 30°C 

- pH: compris entre 5,5 et 8,5 

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point 

représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg/Pt1 ( Sauf si l'eau rejetée est 

plus claire que la rivière — crue par exemple ) 

De plus, il ne doit pas comporter des substances toxiques, nocives ou néfastes dans des 

proportions capables d'entraîner la destruction du poisson, de nuire à sa nutrition ou à sa 

reproduction ou à sa valeur alimentaire. 

ARTICLE 4.3.8. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX ISSUES DE LA LAGUNE 

Les seuls points de rejet vers le milieu naturel correspondent : au trop plein de la lagune et des 

deux sur verseurs des collecteurs N°1 (réseau eaux pluviales parking } et 2 ( sur-verse en cas de 

forte pluie }. Le collecteur N°1 est muni d'un déshuileur avant rejet dans le bassin. Les rejets des 2 

sur verseurs dans le milieu naturel ne sont autorisés qu'en cas de forte pluie. Dans tous les autres 

cas, les collecteurs N°1 et 2 se rejettent dans le bassin. 
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CHAPITRE 5:1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, Paménagement, 

et l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son 

entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou 

non) de façon à faciliter leur valorisation, leur traitement ou leur élimination dans des filières 

spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par le décret 94-609 sont valorisées par réemploi, recyclage ou 

toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 

1979 modifié, portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes 

d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs 

étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges 

avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article 

8 du décret n°99-374 du 12 mai 1999, modifié, relatif à la mise sur le marché des piles et 

accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du Décret 2002- 

1563 du 24 décembre 2002 ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants 

d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux 

publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques doivent être éliminés conformément aux 

dispositions du Décret 2005-829 du 20 juillet 2005 relatif à la composition des équipements 

électriques et électroniques et à l'élimination des déchets issus de ces équipements. 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE 

TRANSIT DES DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur valorisation, 

leur traitement ou leur élimination, doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de 

risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution 

des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 

avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les installations de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants 

sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides 

épandus et des eaux météoriques souillées. 
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Les déchets, à l'exception des déchets non dangereux, sont caractérisés par une analyse 

chimique de la composition globale. Dans le cas de déchets solides, boueux ou pâteux éliminés en 

centres de stockage ou valorisés en travaux publics, par un test de lixiviation selon les normes en 

vigueur. 
Ceîte caractérisation est renouvelée au minimum tous les deux ans, et après tout changement de 

procédé, Les analyses effectuées dans le cadre d'une procédure d'acceptation préalable d’un 

déchet sur une installation de valorisation ou d'élimination peuvent être prises en compte pour sa 

caractérisation. 
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Les émissions sonores de l'établissement ne doivent pas engendrer une émergence supérieure 

aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence 

réglementée : 

  

Niveau: de bruit ambiant 

existant dans les zones à 
émergence réglementée 

{inciuant le bruit de 

l'établissement) 

Emergence admissible pour 

la période allant de 7 heures 
à 22 heures, sauf dimanches] 

et jours fériés 

Emergence admissible pour la 

période allant de 22 heures à 7 
heures, ainsi que les dimanches 

et jours fériés 
  

Supérieur à 35 dB (A) 

et inférieur ou égal à 
45 db (A) 

6 dB (A) 4 dB (A) 

  

Supérieur à 45 dB (A)       5 dB (A) 3 dB (A)   
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Article 7.3.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance 

permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

Article 7.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies 

Une voie de 4 mètres de largeur et de 3,5 m de hauteur libre en permanence doit permettre la 

circulation des engins des Services de Lutte contre l'incendie sur le demi-périmètre du bâtiment. 

Les voies en cul de sac disposeront d’une aire de manœuvre permettant aux engins de faire demi- 

tour. Les caractéristiques techniques pour les parties de voie permettant la mise en station des 

échelles aériennes sont les suivantes : 
-_ longueur minimale : 10 mètres 

- largeur libre hors stationnement : 4 mètres 

-_ pente maximum 10% 

-_ résistance au poinçonnement : 100 KN sur une surface circulaire de 0.20 mètre. 

ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un 

départ d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie. 

À l'intérieur des ateliers, les alliées de circulation sont aménagées et maintenues constamment 

dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des 

secours en cas de sinistre. 

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la 

réglementation du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui 

sont applicables. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de 

protection contre la foudre. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à 

ses spécifications techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an 

par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans 

son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Article 7.3.3.1. Zones à atmosphère explosible 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des 

installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les 

installations classées et susceptibles de présenter des risques d‘explosion, sont applicables à 

l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à 

risques d’explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des 

installations électriques. 

Le matériel électrique mis en service à partir du 1er janvier 1981 est conforme aux dispositions des 

articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel précité. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles 

susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des 

liaisons équipotentielles. 
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ARTICLE 7.4.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à 

proximité des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base 

d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les 

conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les 

dispositions de conduite et de surveillance à-adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et 

nommément désignée. 

CHAPITRE 7.5 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer 

périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en 

service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les 

conditions d'exploitation. 

ARTICLE 7.5.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux 

d'un volume supérieur à 800 ! portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur 

contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage 

des substances et préparations chimiques dangereuses. 

ARTICLE 7.5.3. RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des 

sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 

deux valeurs suivantes : 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 

rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité 

totale des füts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 

- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure 

à 800 |. 
La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action 

physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son 

éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents 

accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau 

d'assainissement ou le milieu naturel. 
La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit 

récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le 

sommet du réservoir. 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant 

notamment les surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 
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éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes au 

présent arrêté. 

CHAPITRE 7.6 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION 

DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la 

localisation de ceux-ci. 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par 

l'exploitant en liaison avec les services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de 

ces dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques 

de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur 

un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de 

l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques 

à défendre, et au minimum les moyens définis ci-après : 

- D'un point d'aspiration dans La Sambre munies de raccords normalisés et adaptés aux 

moyens d'intervention des services d'incendie et de secours. Le bon fonctionnement de 

ces prises d'eau est périodiquement contrôlé. 

- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement 

répartis dans l'établissement, au minimum les dispositions suivantes doivent être 

respectées : extincteurs à eau pulvérisée 6 litres à raison d'un appareil pour 200 m° de . 

plancher complété par des extincteurs appropriés à des risques particuliers, 

- détection automatique des fumées protégé à l'aide d’un dispositif d'extinction au gaz CO: 

pour chacun des transformateurs de la sous-station électrique principale n°1 qui sont 

installés dans un local fermé, 

-__ des robinets d'incendie armés, 
-__ deux poteaux incendie d’un débit de l’ordre de 30 à 40 m°/h, situés le long de la rue des 

Usines, 

- d’une réserve de produits absorbants en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 

100 litres et des pelles 

- de matériels spécifiques : masques et combinaisons ( pour le four Sottri et la ligne de 

trempe) 

- d’un moyen d'alerter les services d'incendie et de secours, 

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et 

pressions nécessaires en n'importe quel emplacement. 
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capacité minimale de 2000 m° avant rejet vers le bassin de captage ( 70 m situé au niveau du 

local des pompes). 

La vidange suivra les principes imposés par l’article 4.3.10 traitant des eaux pluviales susceptibles 

d'être polluées. 
Le preiiie: flot des eaux pluviales susceptibles d'être polluées par lessivage des toitures, sols, 

aires de stockage, .… est collecté dans le bassin de confinement précité, équipé d'un déversoir 

d'orage placé en tête. 
l est maintenu en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d' utilisation. Les 

organes de commande nécessaires à sa mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute 

circonstance. 
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ARTICLE 8.3.1. IMPLANTATION — AMENAGEMENT 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance 

au feu minimales suivantes : 
- murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures, 

- couverture incombustible, 

- porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure, 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées 

et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou 

tout autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité 

des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

Compte tenu de l'implantation des installations et de leur ancienneté, en cas d'impossibilité 

technique et économique de respecter les dispositions ci-dessus, l'exploitant devra mettre en place 

des moyens palliatifs équivalents dont l'efficacité aura été démontrée. 

Lors du changement de ces installations, l'exploitant devra respecter l'intégralité des prescriptions 

précitées. 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de 

secours. Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie engin ou par une voie échelle si le 

plancher haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 

En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de 

sauveteurs équipés. 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, les locaux doivent être convenablement 

ventilés pour notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible. Le débouché à 

l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 

novembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 

ARTICLE 8.3.2. EXPLOITATION - ENTRETIEN 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 

désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers 

et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

ARTICLE 8.3.3. RISQUES 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, 

adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, 

doivent être conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être 

entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de ces 

matériels. 
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- pressostats d'air haute pression et basse pression ; 

- soupape de sûreté du réservoir d'huile ; 
- vanne de pression minimum; 

- soupape de sécurité sur air comprimé. 
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Article 9.2.1.2. Auto surveillance du four de traitement thermique 

Sottri et ligne recuit soudure H14 

Une mesure du débit rejeté et de la concentration des poussières doit être effectuée selon les 

méthodes normalisées en vigueur, au moins tous les trois ans. 

Les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministre de l'Environnement quand il 

existe une procédure d'agrément des organismes. 
A défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire 

ou vésiculaire, les conditions d'échantillonnage isocinétique décrites par la norme NFX 44-052 

doivent être respectées. 
Ces mesures sont effectuées sur une durée voisine d'une demi-heure, dans des conditions 

représentatives du fonctionnement de l'installation. 

En cas d'impossibilité, liée à l'activité ou aux équipements, d'effectuer une mesure représentative 

des rejets, une évaluation des conditions de fonctionnement et des capacités des équipements 

d'épuration à respecter les valeurs limites est réalisée. 

ARTICLE 9.2.2. RELEVE DES PRELEVEMENTS D’EAU 

Les installations de prélèvement d'eau de surface sont munies d'un dispositif de mesure 

totalisateur. 

Ce dispositif est relevé hebdomadairement. 

Les résultats sont portés sur un registre. Ce registre, éventuellement informatisé, doit être tenu à la 

disposition de l'inspection des Installations Classées. 

ARTICLE 9.2.3. MISE EN PLACE DUN RESEAU DE SURVEILLANCE PIEZOMETRIQUE 

Article 9.2.3.1. Article 9.2.3.1 Constitution du réseau 

L'exploitant doit mettre en place un réseau de surveillance de la qualité des eaux souterraines, 

comportant au moins : 
- 1 piézomètre en amont hydraulique en limite du site, 

- 2 piézomètres en aval hydraulique en limite du site. 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des piézomètres et de leurs abords. 

L'implantation des piézomètres est définie sur la base de l étude réalisée par Tauw environnement 

le 02 avril 2007. 

Ces ouvrages doivent respecter, a minima, les règles de construction fixées par la norme 

AFNOR ED X 31-614 — Méthodes de détection et de caractérisation des pollutions — 

Réalisation d’un forage de contrôle de la qualité de l’eau souterraine au droit d’un site 

potentiellement pollué 

Chaque puits ou piézomètre doit rester accessible, en tout temps, afin de rendre possible la 

surveillance et les éventuelles interventions complémentaires. Un rapport détaillant les 

caractéristiques des piézomètres et les points précis de nivellement sera remis avec les 

premiers résultats des campagnes de surveillance à l'inspection des installations classés 

dans un délai de 6 mois suivant la modification du présent arrêté. ‘ 

Article 9.2.3.2. Plan de surveillance 

Le plan de surveillance comprend lexécution deux fois par an, par un laboratoire agréé, en 

périodes de basses et de hautes eaux, de prélèvements dans chacun des piézomètres 
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Article 9.2.3.3. Dispositions spéciales 

En cas de découverte d’une pollution de la nappe, le détenteur en informe sans délai l'inspection 

des installations classées en précisant les dispositions prises pour la traiter. 

ARTICLE 9.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou conformément aux dispositions 

nationales lorsque le format est prédéfini. Ce récapitulatif prend en compte les types de déchets 

produits, les quantités et les filières d'élimination retenues. 

L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

ARTICLE 9.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter 

de la date de signature du présent arrêté préfectoral puis tous les 3 ans, par un organisme 

ou une personne qualifié. Ce contrôle sera effectué par référence au plan annexé au présent 

arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspection des installations classées 

pourra demander. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2, notamment 

celles de son programme d’auto surveillance, les analyse et les interprète. || prend le cas échéant 

les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou 

inconvénients pour l’environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires 

relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait 

apparaître une dérive par rapport à l’état initial de l’environnement, soit réalisé en application de 

l’article 3 4° a) du décret du 21 septembre 1977 modifié, soit reconstitué aux fins d'interprétation 

des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction complémentaires 

des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la 

compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l'article 38 du décret n°77-1133 du 21 septembre 1977, 

l'exploitant établit un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées 

aux articles 9.2 dans le mois qui suit leur réception. Ce rapport traite au minimum de 

l'interprétation des résultats de la période considérée {en particulier cause et ampleur des écarts), 

des modifications éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions correctives mises 

en œuvre ou prévues avec l'indication de délais de mise en œuvre (sur l'outil de production, de 

traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur efficacité. 

Il est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une 

durée de 10 ans. 
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TITRE 10 NORMES DE MESURES 

  

Eventuéllement, l'analyse de certains paramètres pourra exiger le recours à des méthodes non 

explicitement visées ci-dessous. 

En cas de modification des méthodes normalisées, les nouvelles dispositions sont applicables 

dans un délai de 6 mois suivant la publication. 

POUR LES EAUX : 

Échantillonnage 

Conservation et manipulation des échantillons NF EN ISO 5667-3 

Etablissement des programmes d'échantillonnage NF EN 25667-1 

Techniques d'échantillonnage NF EN 25667-2 

Analyses 

pH NF T 90 008 

Couleur NF EN ISO 7887 

Matières en suspension totales NF EN 872 

DBO 5 (1) NF T 90 103 

DCO (1) NF T 90 101 

COT (1) NF EN 1484 

Azote Kjeldahl NF EN ISO 25663 

Azote global représente la somme de l'azote mesuré par la 

méthode Kjeldahl et de l'azote contenu dans les nitrites 

et les nitrates 

Nitrites (N-NO2) NF EN ISO 10304-1, 10304-2, 13395 et 26777 

Nitrates (N-NO3) NF EN ISO 10304-1, 10304-2, 13395 et FD T 90 045 

Azote ammoniacal (N-NH4) … NF T 90 015 

Phosphore total NE T 90 023 

Fluorures NF T 90 004, NF EN ISO 10304-1 

CN (aisément libérables) ISO 6 703/2 

Ag FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 

AI FD T 90 119, ISO 11885, ASTM 8.57.79 

AS NF EN ISO 11969, FD T 90 119, NF EN 26595, ISO 

11885 

Cd FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 

Cr NF EN 1233, FD T 90 412, FD T 90 119, ISO 11885 

Cré NFT 90043 

Cu NF T 90 022, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 

Fe NF T 90 017, FD T 90 112, ISO 11885 

Hg NF T 90 131, NF T 90 113, NF EN 1483 

Mn NF T 90 024, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 

Ni FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 

Pb NF T 90 027, FD T 80 112, FD T 90 119, ISO 11885 

Se FD T 90 119, ISO 11885 

Sn FD T 90 119, ISO 11885 

Zn FD T 90 112, ISO 11885 

Indice phénol XP T 90 109 

Hydrocarbures totaux NF T 90 114 

Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) NF T 90 115 
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Débit 

O2 
Poussières 

CO 
SO: 
HCI 
HAP 

Hg 
Dioxines 

COVT 

Odeurs 
Métaux lourds 
HF 
NOx 

N20 

* : dés publication officielle 

CO 
SO> 
NOx 
Hydrocarbures totaux 

Odeurs 
Poussières 

O3 
Pb 

POUR LES GAZ 

Emissions de sources fixes : 

ISO 10780 
FD X 20 377 
NF X 44 052 puis NF EN 13284-1* 
NF X 43 300 et NF X 43 012 
ISO 11632 
NF EN 1911-1, 1911-2 et 1911-3 
NF X 43 329 
NF EN 13211 

NF EN 1948-1, 1948-2 et 1948-3 
NF X 43 301 puis NF EN 13526 et NF EN 12619. NF EN 13 

649 dès février 2003 en précisant que les méthodes 

équivalentes seront acceptées 
NF X 43 101, X 43 104 puis NF EN 13725* 

NF X 43-051 
NF X 43 304 
NF X 43 300 et NF X 43 018 
NF X 43 305 

Qualité de l'air ambiant : 

NF X 43 012 
NF X 43 019 et NF X 43 013 
NF X 43 018 et NF X 43 009 
NF X 43 025 

NF X 43 101 à X 43 104 
NF X 43 021 et NF X 43 023 et NF X 43 017 
XP X 43 024 
NF X 43 026 et NF X 43 027 
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En vue de l'information des tiers : 

- un exemplaire du présent arrêté sera déposé à la mairie de HAUTMONT et pourra y être 

consulté ; un extrait de l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations 

sont soumises sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois ; procès-verbal de 

l'accomplissement de ces formalités sera dressé bär les soins du maire. 

- le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l’établissement par les soins 

du bénéficiaire de l’autorisation. 

- un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux 

ou régionaux diffusés dans tout le département. 

FAIT à LILLE, le Ÿ 4 àgyr 20n- 

   

  

    

Le préfet, 

‘Tour ie Préfet, 
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